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L'EDITO DU PRÉSIDENT
 

Madame, Monsieur,
Chers membres du réseau,
 
Les achats publics responsables ont le vent en
poupe : reconnus comme un levier important de la
transition écologique, ils sont poussés par l’Union
européenne et la loi française qui renforcent les
exigences. Ce premier trimestre 2024 est d’ailleurs
marqué d’une importante actualité réglementaire : la
publication du nouveau décret d’application de la
loi dite “AGEC” qui laisse encore un peu plus de
place à l’économie circulaire dans les pratiques
d’achat.

Les démarches exemplaires ont souvent un effet d’entraînement ; en ce début
d’année, de nouvelles structures normandes sont devenues membres du RAN
COPER, et la session de formation annuelle aux achats publics responsables se
tiendra en fin de semaine à guichet fermé. Nous nous félicitons de la volonté des
acteurs normands de vouloir monter en compétence pour participer à l’atteinte des
objectifs de performance économique, sociale et environnementale. L’équipe
d’animation se tient donc prête à répondre à cette volonté en vous proposant des
outils, ressources et rencontres tout au long de l’année.

Un grand merci pour votre implication dans le succès du projet associatif du RAN
COPER.

A très bientôt,
 
Pierre-Antoine Sprimont,
Président de l'association RAN COPER

 

BRÈVES DU RÉSEAU
 

https://eye.sbc46.com/m2?r=
https://ran-coper.fr/
https://ran-coper.fr/


RETOUR D'EXPÉRIENCE : JULIEN BERTEL,
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU
COTENTIN
 
“Il existe de nombreuses façons d’envisager le
développement durable à travers les achats.
Beaucoup de choses sont faisables, et parfois
concernant des secteurs et des services
auxquels on n’aurait pas pensé au premier
abord. Il faut rester ouvert.”

 

Adhérente depuis 2023 au RAN COPER,  la Communauté d’agglomération du
Cotentin prend part aux réunions techniques (COPIL) et au groupe de travail SPASER,
lancé en septembre 2023 aux côtés d’une quinzaine de structures normandes.
A travers son adhésion à l’association, elle est d’abord venue chercher des conseils et
ressources plus approfondis et spécifiques en termes d’achats publics responsables,
et bénéficier de l'effet réseau qui met en relation des acheteurs qui partagent les
mêmes objectifs et qui suivent une même dynamique.
 
Julien Bertel, chargé de projet stratégie d’achat, nous raconte son expérience de
consolidation d’une démarche d’achats durables !

 
Lire l'interview

 

[FORMATION] DES ACHATS AU SERVICE D'UNE PERFORMANCE GLOBALE !
LES 14 ET 15 MARS A ROUEN
 
Le RAN COPER organise sa formation initiale aux achats publics responsables
annuelle les 14 et 15 mars prochains. Gratuite et réservée à ses adhérents, elle se
déroulera à guichet fermé à Rouen.

Durant ces deux jours de formation, les stagiaires pourront identifier les intérêts
d’une prise en compte des enjeux de développement durable dans la Commande
publique, conformément au cadre juridique proposé par le Code de la commande
publique actualisé récemment suite aux parutions des Lois Anti-Gaspillage et
Économie Circulaire et "Climat et Résilience", entre autres. Ils pourront aussi s’appuyer
sur des retours d’expérience et exemples opérationnels à l’occasion d’échanges et
ateliers pratiques.

Au vu des nombreuses demandes d’inscription, l’équipe d’animation travaille à la
programmation d’une deuxième session cette année.

 

[MOOC ACHATS DURABLES] WEBINAIRE DE PRESENTATION - 20 MARS
 
Il reste des places pour le MOOC dédié aux achats durables créé par le
Commissariat Général au Développement durable, conçu par Patrick Bernard, expert
achat responsable et économie circulaire, et Céline Faivre, déléguée régionale du
Conseil national des achats.
 
Proposé dans le cadre du Plan national pour des achats durables 2022-2025,
ce MOOC gratuit d'une durée de 8h s'adresse à tous les acheteurs soumis au Code
de la commande publique, ainsi qu'aux acheteurs privés, pour leur permettre de se
former sur les achats durables.
 

https://ran-coper.fr/toutes-les-actualites/2024-03-13-julien-bertel-charge-de-projet-strategie-dachats-a-la-communaute-dagglomeration-le-cotentin-50/


Le CGDD propose un webinaire le 20 mars de 10h à 10h45 où vous seront
présentés le contenu de la formation et des témoignages d’acteurs ayant complété la
formation.

 
Je m'inscris au webinaire

 

VOTRE AVIS SUR LES SERVICES DU RÉSEAU
 
Afin de faire évoluer notre offre et de l'ajuster au mieux aux besoins de nos
adhérents, nous avons conçu un court questionnaire d'évaluation de nos services.
Nous tenons à connaître votre satisfaction et vos éventuelles suggestions concernant
les services du réseau. Nous vous remercions pour vos retours précieux !

 
Je donne mon avis

 

L'AGENDA DU RESEAU
 

14 et 15 mars - Session de formation initiale
aux achats publics responsables
Rouen
 
Formation initiale de deux jours aux achats publics
responsables, gratuite et réservée aux adhérents du
RAN COPER.

 

3 et 4 avril - Le Grand Défi Ecologique
Carrés des Docks du Havre
 
Rendez-vous autour d'ateliers, de plénières et de
nombreuses animations pour activer les solutions
face au grand défi écologique. Le RAN COPER
sera présent à cet événement organisé par
l'ADEME.

 

16 avril - Webinaire technique
Visio - de 10h30 à 12h
 
Co-animé par le RAN COPER et ÉCONOVO, ce
webinaire sera dédié à l'approche fonctionnelle
intégrée à la préparation des procédures de
consultation. Ouverture des inscriptions
prochainement.

 

https://enqueteur.soes.cgdd.developpement-durable.gouv.fr/index.php?r=survey/index&sid=689913&lang=fr
https://shout.com/s/pLaBS8yC


Printemps 2024 - Opération collective
"Économie circulaire et Bâtiments en
Normandie : Comprendre et entreprendre"
Le Havre
 
5ème et dernier atelier de l'opération collective inter-
structures, dédié à la restitution et à la pérennisation
des actions en Normandie. Date à venir.

 

ACTUALITÉ RÉGLEMENTAIRE
 

PUBLICATION DU NOUVEAU DÉCRET D'APPLICATION DE LA LOI AGEC
 

 
Le 21 février dernier a été publié au Journal officiel le nouveau décret d’application
de la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, dite loi
“AGEC”. Il a été suivi de deux arrêtés publiés le 7 mars, qui précisent la liste des
produits concernés dans chaque catégorie et fixent la grille de valeur forfaitaire
permettant la comptabilisation des dons acquis.

Cette actualisation fait suite au rapport d’évaluation des enquêtes menées auprès
des acheteurs et des fournisseurs et de la consultation publique ouverte l’année
dernière. Celui-ci a révélé une connaissance encore imparfaite de la réglementation,
trois ans après sa mise en application.

Ainsi, pour simplifier le dispositif et en améliorer sa lisibilité et son efficacité, les
codes CPV associés aux catégories de produits concernés ont été supprimés des
annexes.
De plus, de nouvelles catégories ont fait leur apparition dans la liste des produits
concernés par l’obligation de réemploi ou intégrant des matières recyclées : le
matériel d’entretien des espaces verts et le matériel sportif sont désormais
concernés. Les équipements de protection individuels (EPI) sortent quant à eux de
l’obligation ; à cette exception près, les produits textiles devront intégrer des matières
recyclées à hauteur de 20%, et être issus du réemploi à hauteur de 8%.

Autre nouveauté : le tableau listant les produits concernés intègre des objectifs
progressifs. Ainsi, la proportion des biens acquis issus du réemploi ou de la
réutilisation ou intégrant des matières recyclées est fixée à des seuils croissants
jusqu’en 2030. Par exemple, pour le gros électroménager, le montant annuel des
produits acquis doit être issu de réemploi ou de la réutilisation à hauteur de 20% en
2024 ; ce seuil passe à 25% en 2027, puis à 30% d’ici 2030.

Enfin, le don est désormais pris en compte dans la part des dépenses annuelles, ce
qui permettra aux acheteurs de valoriser cette pratique dans l’atteinte de leurs
objectifs.

Consulter l'article sur Legifrance

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049184670


HORS DU RESEAU
 

[PUBLICATION] GUIDE DE LA COMMANDE PUBLIQUE DURABLE - AURA-EE
 

Le Réseau régional à l’éco-responsabilité et au développement durable (RREDD)
en Auvergne-Rhône-Alpes, publie la version actualisée du guide de la commande
publique durable. Ce guide et ses 9 fiches techniques rappellent quelques-uns des
facteurs clés de réussite d’une politique d’achats durables, en l’illustrant par des
exemples concrets sur différents types de marchés.

Télécharger le guide

 

[APPEL A PROJETS] REEMPLOI DES EMBALLAGES ET DES CONTENANTS EN
NORMANDIE - ADEME

 
L’appel à projet ADEME « réemploi des emballages et des contenants en
Normandie » est officiellement ouvert ! Il cible les entreprises ou associations (hors
restauration) qui portent des projets de réemploi d'emballages industriels et
commerciaux et les collectivités ayant la responsabilité d'une activité de restauration.
 

Les études et les expérimentations peuvent être aidés jusqu'à 80 %.
L'aide aux investissements peuvent être aidés jusqu'à 60 %.

 
Le dépôt de dossiers est ouvert jusqu'au 27 mai. Pour en savoir plus sur l'aide et
vérifier votre éligibilité, rendez-vous sur le site de l'ADEME Normandie.

En savoir plus

 

[WEBINAIRES] SENSIBILISATION A LA COMMANDE PUBLIQUE DURABLE
 

Le RESECO, réseau d'achats publics durables en Bretagne, Pays de la Loire et
Centre Val-de-Loire, organise un parcours de webinaires de sensibilisation à la
commande publique durable, en partenariat avec l’ADEME, la Région Pays de la
Loire et la Région Bretagne.
 
Ce parcours est composé de 3 webinaires répartis sur les dates suivantes :
 

19 mars 2024 :  Introduction à la commande publique durable
16 avril 2024 : Historique réglementaire, notion clés autour de l’achat durable et
retour(s) d’expérience
14 mai 2024 : Les 7 étapes pour un achat public durable et les outils du Code de la
commande publique associé.

 
Ces sessions de sensibilisation sont dédiées aux élus et agents qui souhaitent
s’acclimater avec la thématique de l’achat public durable.

En savoir plus

 

RESSOURCES
 

https://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fileadmin/user_upload/mediatheque/raee/Documents/Publications/2024/AuraEE_GuideCommandePublique_MI_min.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/20231127/reemploi-emballages-contenants-normandie?cible=79%C2%AEion=39
https://reseco.fr/webinaire-de-sensibilisation-a-la-commande-publique-durable-2024/


Guide d'aide à la rédaction de
marchés publics de restauration
collective
 
Publié par le Conseil national de la
Restauration collective
 
Le CNRC publie deux versions
actualisées de son guide d'aide à la
rédaction pour des marchés de
restauration collective, pour la gestion
en direct et la gestion concédée. Les
deux versions sont téléchargeables sur
Ma Cantine.

 
Télécharger le guide

Café Guichet vert : Alimentation
et biodéchets
 
En replay - GIP Maximilien et Relais
2D
 
La 4ème édition du Café Guichet vert,
organisée par nos collègues du GIP
Maximilien (Île-de-France) et de Relais
2D (Bas-Rhin), a eu lieu le 25 janvier
dernier. Il est disponible en replay ci-
dessous.
 

 
Voir le replay

 

Commande publique
responsable :
15 fiches pratiques
 
Publié par Intercommunalités de
France
 
Sous forme de fiches pratiques, les
principaux enjeux intercommunaux de
la commande publique responsable
sont analysés par grandes thématiques.
Ces fiches sont enrichies de nombreux
retours d’expériences.
 

Télécharger le guide

 

www.ran-coper.fr
contact@ran-coper.fr

 

 

Cliquez sur ce lien pour vous désabonner

 

https://ma-cantine-1.gitbook.io/ma-cantine-egalim/au-moins-50-de-produits-de-qualite-et-durables-dont-20-de-bio/les-guides-marches-publics/guides-daide-a-la-redaction-de-marches-publics-en-direct-et-en-concede
https://www.maximilien.fr/achats-responsables/pnad/les-cafes-guichet-vert/
https://www.intercommunalites.fr/publications/commande-publique-responsable-15-fiches-pratiques/
http://www.ran-coper.fr/
https://eye.sbc46.com/v3/r/USBSHOW/84/5a82a798b85b5345e11ca5a8/cEOHRrsVRgWNxUYfXCxL2w/ktqgMzYKStmnHhnQ4CMeVA/63629143f2ee9410044ff276?email=elise.quembre@apesa.fr&adm=contact@ran-coper.fr

